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 L’activité syndicale a été très intense ces dernières années avec de 
perpétuelles négociations avec l’administration. 
 Malheureusement elle est souvent passée inaperçue auprès des 
personnels en raison d’une mauvaise communication et un manque 
d’heures d’info syndicale sur le terrain. 
 
 Pour cette raison depuis le 1er septembre 2011 des assemblées 
générales et des visites d’établissements ont été mises en place par le 
collectif CGT TOS qui continue son redéploiement afin d’apporter des 
réponses aux questions des personnels des collèges. 
 

 Dans la période du 1er trimestre scolaire un certain nombre d’heures 
d’information syndicale ont été effectuées. 
 Ces visites étaient notamment liées au déroulement des élections CAPN et 
CAPA des personnels ATEE détachés de l’éducation nationale (Elections pour 
lesquelles la CGT a obtenu  5 sièges en CAPN et en CAPA). 
 
 Lors des assemblées générales de bassins la faible participation des agents 
TOS a conduit le collectif à réorienter les réunions en fonction des corps de 
métiers des TOS. 
 Suite aux nombreuses sollicitations des agents d’accueil concernant leurs 
missions et le contenu de leurs fiches de postes, le syndicat CGT des personnels 
du conseil général du Var a conduit 2 réunions sur le département dans la période 
du 2ème trimestre scolaire. Elles visaient l’ensemble des personnels d’accueil 
logés dans les collèges du Var.  
 

73% des agents y ont participés 

 
Face à la pertinence des échanges, la CGT a demandé à être reçue par la direction 
des collèges (DCE) et la Direction des Ressources Humaines (DRH), lors d’une 
réunion durant laquelle ont été portées, entre autres, les revendications de ces 
personnels. 
Un certain nombre de ces revendications ont été entendues et un groupe de travail 
a été initié par la direction des collèges, demandant à certains agents d’accueil d’y 
participer … 
 
Une prochaine réunion avec la DCE et la DRH est prévue après les vacances de 
Pâques.  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Bulletin de contact et de syndicalisation à la CGT 
 
NOM : ………………………………….      Prénom :……………………………….. 
 
Adresse : ………………………………………………………………………………. 
 
Mail : ………………………………  Tel : ………………………… 
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D’autres chantiers nous attendent sur tous les corps de métiers des TOS. 
Nous continuons à revendiquer pour : 

 Une implication des organisations syndicales dans les mobilités. 

 L’obtention de titres restaurant pour les agents, les jours où ils ne         
disposent pas de restauration scolaire (50 par an). 

 Une IAT à 6 pour être au niveau minimum des agents de la collectivité. 

 Le respect des missions fixées par les fiches métier. 

 La définition des règles d’astreinte pour les agents qui y sont assujettis. 

 La création de postes en nombre suffisant pour assurer les missions du 
service publique et le recrutement des agents sous poste statutaire. 

 La reconnaissance des fonctions de l’Agent Chef, la formation et 
l’accompagnement au métier. 

 L’attribution de la prime informatique pour les personnels ATIC. 

 Un taux de promotion d’avancement de grade à 100%. 
   Cette liste  n’est pas exhaustive… 

Dès la prochaine rentrée scolaire, comme pour les agents d’accueil, des 
réunions d’informations syndicale ouvertes à tous les agents par corps de 
métier seront mises en place. 
La CGT compte sur la participation d’un maximum d’entre vous, afin qu’elle 
puisse porter toutes les revendications liées à vos missions. 
Nous vous tiendrons informés des dates retenues ultérieurement. 
 
En tant que personnel du conseil général nous vous rappelons que le 
CéGéscope vous informe des actualités syndicales de l’ensemble des directions 
du conseil général. 
Une page est d’ailleurs consacrée aux personnels des établissements 
d’enseignement 
 
 
               Liste des responsables par secteurs mise à jour le 16 avril 2012. 
 

Philippe BALAN 
06 79 71 11 69 

Secteur : TOULON 

Philippe SINOPOLI 
06 07 71 33 72 

Secteurs : OLLIOULES, SANARY, SIX FOURS, LA SEYNE, 
St MANDRIER, Le BEAUSSET, BANDOL, St CYR 

Philippe HOUA 
06 88 03 04 93 

Secteurs : Les ARC, VIDAUBAN, FAYENCE, 
MONTAUROUX, PUGET/Argens, ROQUEBRUNE/ Argens, 
Le LUC, Le MUY 

Serge BOCCADORO 
06 89 36 89 76 

Secteurs : CUERS, GAREOULT, LA FARLEDE, SOLLIES 
PONT, LA CRAU 

Antonio LOPEZ 
 06 81 66 82 64 

Secteurs : FREJUS, St RAPHAËL, St TROPEZ, COGOLIN, 
Ste MAXIME, GASSIN, CARQUEIRANNE 

Jean-Marie MOMPERT 
06 83 83 85 67  

Secteurs : BRIGNOLES, ROCBARON, BESSE / Issole, 
DRAGUIGNAN, FIGANIERES 

 Eric FAIVRE 
06 15 73 43 30 

Secteurs : St MAXIMIN, ST ZACHARIE, VINON / Verdon, 
AUPS,BARJOLS 

François et Sylvie CHUDZIK 
06 99 61 85 73 / 06 27 89 58 49 
 

Secteurs La GARDE, La VALETTE, HYERES, BORMES, La 
LONDE 

 


